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Dans sa décision D-2003-93, la Régie accepte la méthodologie de 1 

détermination du coût en capital prospectif proposée par le Distributeur dans la 2 

phase 1 de ce dossier. La mise à jour du coût du capital prospectif selon cette 3 

même méthode apparaît au tableau 1 suivant. 4 

Le Distributeur demande à la Régie l’approbation d’un taux moyen du coût du 5 

capital prospectif de 7,061 % pour l'évaluation de ses projets d'investissements 6 

au cours de l'année témoin projetée 2004. 7 

 8 

TABLEAU 1 9 

CALCUL DU TAUX MOYEN DU COÛT EN CAPITAL PROSPECTIF 10 

ANNÉES 2001 À 2004 11 
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